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FERUS (Ours-Loup-Lynx-Conservation) est la première
association française, par le nombre de ses adhérents, à
regrouper de façon spécifique les défenseurs des grands
prédateurs présents dans notre pays. 
FERUS (« ce qui est sauvage » en latin) est une association
nationale loi 1901 à but non lucratif, agréée au titre de  
l’article L-141-1 du Code de l’environnement et reconnue
d'intérêt général au sens de l’article 6 de la loi du 1er juillet
1901.
Elle est le fruit de la fusion en 2003 de deux associations
pionnières : ARTUS, créée en 1989 pour la sauvegarde de
l’ours brun, et le Groupe Loup France, né en 1993 avec le
retour des premiers loups gris sur le territoire français. 

FERUS

À travers ses actions, FERUS s’est donné pour objectifs de
favoriser sur le territoire français :

la réussite du retour naturel du loup,
le maintien et le renforcement des populations d’ours,
le retour et le développement des populations de lynx,
la cohabitation de ces espèces avec les activités
humaines, notamment l’élevage.
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Riche de sa longue expérience et de son histoire
qui se fonde tant sur le respect du monde
sauvage que sur celui des humains qui
l’habitent, FERUS s’appuie sur des valeurs
solides qui sont la base de toutes nos actions :

Respect et non-violence - Écoute et tolérance 
Ces valeurs constituent les bases
fondamentales de toutes nos actions,
communications et médiations, que ce soit
envers nos interlocuteurs humains que dans nos
rapports avec le monde sauvage.

Protection et cohabitation apaisée
Protéger les grands prédateurs c’est permettre à
chacun d’apprendre à leur sujet et d’avoir les
moyens de vivre à leurs côtés, de partager nos
territoires communs.
Cela concerne avant tout les habitants du
monde rural dont le monde de l’élevage.
Tous nos programmes sont fondés sur des
données scientifiques fiables et reconnues sur le
plan national et international.

Optimisme et engagement
Toutes nos actions sont tournées vers l’avenir.
L'optimisme permet d'agir au quotidien avec
conviction et de véhiculer autour de soi l'envie
de porter sa pierre à l'édifice et de faire partie
du changement.
Nous croyons dans la force du collectif et
pensons que l’implication des différentes parties
prenantes est la clé du succès de la cohabitation
avec le vivant.
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4 000 
adhérents

un Conseil d’Administration
avec 19 administrateurs pleinement
investis dans le fonctionnement de

l’association

19 réseaux locaux
coordonnés par une référente :

200 bénévoles actifs dans la
médiation, au plus proche
du public (stands, écoles,

conférences) 
et des éleveurs (médiation,

dialogue, partenariat, ...)

1 000 éco-bénévoles actifs
sur 9 programmes de terrain

et une équipe de
7 salariÉS

au service des projets
et des adhérents

une présence dans 52 cdl* + 2 en cours
pour une représentation renforcée auprès des

institutions départementales et nationales

une veille et des actions
juridiques

avec 1 référent juridique,
4 avocats mobilisés pour une

dizaine d’actions juridiques par an

effective ou en cours en 2025

refusée 

qui sommes nous ?

Les réseaux locaux

*Les comités departementaux loup
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sont des instances départementales liées
à la présence du loup.

Présence de FERUS
au sein des CDL



PastoraLoup
FERUS forme des bénévoles qui viennent en soutien aux éleveurs. Selon les
situations : ils veillent la nuit auprès d’un troupeau, participent à la surveillance de
jour, aident un berger aux tâches quotidiennes, participent à un chantier de parc…
et favorisent ainsi la cohabitation entre les activités pastorales et le loup en
France.
Parole d’Ours / de Loup / de Lynx 
Basés sur l’échange, l’écoute et la sensibilisation, ces programmes d’écobénévolat
ont pour objectifs d’apporter aux habitants, et aux gens de passage, une
information de qualité sur la présence de l’ours, du loup, du lynx, le choix de leur
protection et leur possible cohabitation avec l’humain, contribuant ainsi à une
meilleure acceptation de ces espèces. 
Parole de Patou
La présence de chiens de protection des troupeaux (CPT) peut générer des
conflits et donc limiter le recours aux CPT par les éleveurs. Ce programme a pour
but d’apaiser la situation en prônant une meilleure cohabitation entre usagers de
la nature, en ouvrant le dialogue entre l’ensemble des acteurs pour sensibiliser au
rôle des CPT et  transmettre les bons comportements à adopter en leur présence.
Api’Ours
FERUS a créé et lancé dans les Pyrénées un programme de plantations d’arbres
fruitiers en faveur de la faune sauvage pyrénéenne, dont l’ours, nommé Api’Ours.
Ce programme participatif implique les habitants autour des enjeux liés à la
biodiversité dans les Pyrénées. 

nos actions ©
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FERUS, c’est aussi des formations
Suite à la mise en place d’une Université Populaire

Européenne de la Faune Sauvage dans le cadre d’un
programme Erasmus, FERUS pilote deux outils de formation :
un MOOC et une formation de terrain. Ils sont ouverts à toute

personne souhaitant s’investir bénévolement ou
professionnellement sur les grands prédateurs et la question

de leur coexistence avec les activités humaines.
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votre soutien

Les différents soutiens que vous pouvez apporter :

Humain : L’aventure de FERUS
est d’abord humaine, des

personnes passionnées et
combatives ont créé FERUS,

développent notre présence, et
soutiennent concrètement les
éleveurs. Vos salariés peuvent

rejoindre nos équipes de
bénévoles sur le terrain. Ils

peuvent aussi partager avec
notre équipe salariée leur

expertise au travers du
mécénat de compétence.

Financier : Un don
financier nous permet de
consolider nos
programmes en cours
mais peut aussi être un
levier primordial pour
innover et développer de
nouveaux axes d’actions !
Votre esprit d’entreprise
soutient ainsi la
préservation de la faune
sauvage.

Matériel : Ordinateurs,
téléphones, pièges-photo,

jumelles à vision
nocturne… au bureau

comme sur le terrain nous
apportons grand soin à

notre matériel.
L’élargissement de nos

actions, en lien direct avec
l’augmentation des loups
en dispersion, demande

toutefois toujours plus de
moyens techniques !
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Vos dons peuvent donner lieu à des contreparties, 
dans le respect du cadre légal en vigueur. 

Ensemble, nous définirons les formes les plus adaptées
pour valoriser votre engagement et le partager 

au sein de votre organisation.

Devenir mécène, c’est s’engager concrètement pour la protection de
l’ours, du loup et du lynx en France, tout en affirmant votre soutien aux
actions en faveur de la cohabitation entre les activités humaines et la
faune sauvage. Votre engagement permet à nos actions de perdurer,
contribue à renforcer le travail de nos équipes bénévoles et salariées,
et de développer de nouveaux programmes en faveur de la
biodiversité. En rejoignant cette démarche, vous participez à  un
avenir où les grands prédateurs auront encore leur place dans nos
paysages, tout en rassemblant vos collaborateurs autour d’un projet
porteur de sens et d’avenir.



Vous informer dès que vous le souhaitez de la bonne utilisation des
fonds alloués (envoi du rapport d’activité, du rapport financier, …)
mais aussi de l’avancée des programmes financés si votre don est
ciblé sur une action spécifique.
Valoriser votre soutien dans la mesure de votre don.
Étudier avec vous toutes les possibilités de collaboration dans le
cadre de nos activités.
Vous fournir un reçu fiscal vous permettant d’obtenir une déduction
fiscale de 60%.

Vous souhaitez plus de visibilité ?
Contactez-nous pour mieux connaître nos propositions

de partenariat et d’encarts publicitaires dans la 
Gazette des Grands Prédateurs.

nos engagements
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nous contacter
Au siège :
administratif@ferus.org
04 90 93 50 29

En région : 
Retrouvez les
coordonnées de
l’animateur du réseau
local de votre région sur
notre site internet

www.ferus.fr 
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FERUS, N° 15 bureaux de Fourchon
Rue Charlie Chaplin, 13200 Arles
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